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Vingtrumème année. N«- 20 Samedi 19 Mai 1883.
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Lausanne, le 19 mai 1883*
Un de nos abonnés, M. Bourrecoud-Pittet, d'Ap-

P*es, maître d'hôtel à Bruxelles, rue Jourdan, 6, a
Pris la généreuse initiative d'une souscription en
faveur des incendiés de Vallorbes, à laquelle ont
Pris part plusieurs de nos concitoyens établis dans
cette ville, ainsi que divers donateurs belges. Cette

souscription a produit la jolie somme de 84 francs,
`Vü viennent de nous être envoyés, et que nous
n°us empressons de faire parvenir au Comité de

Secours de Vallorbes.
Voici les noms des souscripteurs:
^M. Bourrecoud, 20 fr. — Bernolet» 2 fr. — Glibert, 1 fr.
Stouffs, 2 fr. — Anonyme, 1 fr. — Vertougen, 2 fr. 50. —

^orjyme 5 fr — Vanderveíde, 2 fr. — Ramœkers, 1 fr. —

^el, 2 fr. — Deryck, 2 fr. — Bernheim, 5 fr. — Besson,

frv— Fayen, 1 fr. — Demeulemeester, 2 fr. — Pautre, 2 fr.
[p.^heggia et Tagui, 2fr. — Germecbi, 2 fr. — Rogoi, 2 fr.
tíein^ fr. — Teugi et Cie, â fr. — Gaspart, 1 fr. — Sagaers,
2 k Mannaerts, 2 fr. — Rieder, 5 fr. — Borradori, 2 fr.

Mmes Desmedt, 5 fr. — Grand, 1 fr. 50. — Spersiel, 1 fr.

- Goffinet, 1 fr, -~ Total, 84 fr.

Donato, le fameux magnétiseur, recommence à

faire parler de lui. Après les échecs subis à Paris,
l'année dernière, il a trouvé moyen de se faire,
dernièrement, au Hàvre, un regain de popularité.
Un professeur de l'Université s'est présenté devant
un public alléché par de pompeuses affiches,
promettant de dévoiler tous les trucs du magnétisme
et de réduire les magnétiseurs à leur plus simple
expression. Mais ses arguments manquant de preuves

palpables, et poussé à bout par une assistance
quelque peu tapageuse, il fut sommé de magnétiser
Donato, comme il s'était engagé à le faire au cours
de la séance, sous prétexte de dévoiler le truc. Il se
produisit alors un incident des plus comiques. Pour
se railler de Donato, le professeur parodia grossièrement

sa façon de procéder en se mettant à
califourchon sur ses épaules. Impatienté, Donato fit un
haut-le-corps qui envoya sa monture rouler
lourdement sur le plancher.

Après cette ruade, qui mit toute la salle en gaîté,
!es expériences auxquelles Donato s'empressa de
Passer, accompagnées d'un boniment donné avec
une parole facile, lui valurent sans peine les
applaudissements d'un public qui, au début de la
séance^ aurait été prêt à le siffler.

Un peu de toupet et de présence d'esprit sont plus

tan
SUffisants P°ur réussir en pareilles circons-

Sous le titre : Un fiancé sam enthousiasme, un journal

français nous donne cette scène amusante de

tribunal de police ;
Voltaire, qui a raillé tant de choses, ne pouvait

guère épargner le mariage: t C'est une chose si

grave, a-t-il dit, qu'il n'y a trop de toute la vie pour
y songer. »

M. Fumerol, lui aussi, parait croire qu'on ne sau-
C rait trop refléchir avant de s'engager dans des liens

indissolubles ; il a peut-être raison, mais où il a eu
absolument tort, c'est de se faire ce raisonnement
après avoir demandé Mlle Athalie Leprince en
mariage, laquelle a accepté son cœur *et sa main.

Le moment de réaliser ses projets approchant,
Fumerol s'est notablement refroidi. Le futur beau-

père, las des tergiversations de son futur gendre,
et doué d'un tempérament apoplectique, a fait le

4 contraire, il s'est échauffé ; de telle sorte qu'un beau

jour, il a voulu lui casser les reins et que les voilà
tous deux en police correctionnelle.

M. Fumerol lève la main pour prêter serment,
puis la met dans son gilet, et, après ce geste familier

à Napoléon-le-grand, il expose ainsi sa plainte :

Il nous apprend d'abord qu'il est sculpteur de

talent, ce qui avait plu beaucoup à Mlle Leprince, qui
a des goûts artistiques, ainsi qu'à son père qui,
étant entrepreneur de bâtisses, voyait dans un gendre

comme lui, l'occasion de façades et de cariatides

supérieures à ce que font d'habitude ses
confrères.

Leprince (d'une voix aigre à hérisser un bonnet à

poil). — M'avez-vous, oui-z-ou non, demandé ma
fille?

Fumerol. — Z-ou non serait contraire à la vérité
autant qu'il l'est à la grammaire ; il est vrai que j'ai
sollicité l'honneur de votre alliance.

Leprince (flatté). — L'honneur était pour moi,
monsieur Fumerol.

Fumerol. — Je n'ai pas voulu dire autre chose,
monsieur Leprince.

M. le président. — Voyons, assez d'assaut de
politesse. (Au prévenu): Reconnaissez-vous avoir
frappé le plaignant

Leprince. — Me permettez-vous de vous dire la
raison pour laquelle

M. le président. — Vous reconnaissez le fait ; bien ;

expliquez-vous.
Leprince. — Monsieur, j'ai une fille, mon Athalie,

une perle, qui mérite qu'un mari fasse son bonheur.
Fumerol. — C'est justement parce que je voulais
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